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n° 254 193 du 7 mai 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.-C. WARLOP

Avenue J. Swartenbrouck 14

1090 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 25 novembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité malienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 octobre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 23 avril 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Me M.-C.

WARLOP, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité malienne, né le 14 juillet 1993 dans le village de

Séroumé dans la région de Kayes. Vous n’avez pas été scolarisé. Vous avez travaillé dans la

manutention et le transport (camion).

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande.
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Vous êtes déjà venu en Europe précédemment. En 2001, vous êtes allé en Espagne pour y travailler

durant environ un an. Alors que vous êtes en Espagne, vous tombez malade. Votre oncle qui vit en

France vient vous chercher pour vous faire soigner dans une clinique française. Vous restez en France

pendant 9 ou 10 mois. Une fois guéri, vous repartez en Espagne (entre le 23 et le 28 décembre 2003).

Vous retombez malade et repartez en France (aux alentours du mois de novembre 2004). Au mois de

mai 2005, votre famille décide que vous devez rentrer au Mali. Vous vous établissez à Bamako où vit

votre famille.

Fin 2007, vous partez travailler comme maçon en Lybie. Vous tombez malade et vous revenez vous

faire soigner au Mali début 2008. Vous vous réinstallez à Bamako.

Vous étiez de religion musulmane jusqu’en 2010, année de votre conversion à la religion catholique.

Au mois de janvier 2010, vous commencez le catéchumène à Kayes. Votre formation dure trois ans.

Vous êtes baptisé, le 7 avril 2012, à la cathédrale de Kayes.

Votre famille rejette votre choix religieux et ne vous aide plus financièrement. Vous vivez loin d'eux.

Vous avez définitivement quitté le Mali au mois de mars 2015. Vous vous rendez en Algérie où vous

travaillez d’abord comme maçon puis dans une usine. Vous y restez pendant deux ans. Vous rejoignez

ensuite la Lybie où vous restez pendant plus ou moins trois mois avant de prendre le bateau jusqu’en

Italie où vous restez pendant plus ou moins un an.

Vous allez ensuite en France où vous séjournez durant 9 à 10 mois. Vous demandez l’asile dans ce

pays. Mais comme vos empreintes avaient été prises en Italie, la France a demandé à l’Italie de traiter

votre demande. Vous précisez cependant ne pas avoir introduit de demande en tant que telle en Italie,

ayant uniquement été arrêté par la police laquelle a pris vos empreintes.

Vous arrivez en Belgique le 14 mars 2019 et vous introduisez votre demande de protection

internationale le 22 mars 2019.

En cas de retour dans votre pays, vous craignez votre famille parce que vous vous êtes converti à la

religion catholique. Vous ajoutez que vous avez rencontré des problèmes, que ce soit au Mali, sur votre

trajet migratoire ou encore en Belgique, avec des Maliens en général en raison de votre conversion.

Vous mentionnez avoir eu des difficultés en raison de la guerre mais vous précisez que cela ne fait pas

partie des motifs de votre fuite du pays.

À l’appui de votre demande, vous déposez votre passeport national, votre permis de conduire, une

attestation de permis provisoire et une attestation d’authenticité. Par la suite, vous avez fait parvenir une

copie de votre livret de chrétien catholique.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’analyse approfondie de vos déclarations que vous n’avez pas fourni d’indications

permettant d’établir que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou que vous pouvez invoquer ladite crainte dans le

cas d’un éventuel retour dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs prouvant un risque

réel que vous subissez des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire

à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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En cas de retour dans votre pays, vous craignez votre famille car vous vous êtes converti à la religion

catholique. Vous dites aussi que vous aurez des problèmes avec les Maliens en général à cause de

votre conversion car cela n’est pas bien vu dans votre pays. Vous ajoutez que vous avez rencontré des

difficultés à cause de la guerre qui sévit dans le Nord du pays mais que vous n’avez pas quitté pour ce

motif (EP pp.10-11).

Tout d’abord, le CGRA ne conteste pas le fait que vous vous soyez converti à la religion catholique.

Vous déposez à cet effet une copie de votre livret de chrétien (cf. Farde Documents).

S’agissant des problèmes que vous invoquez suite à cette conversion, le CGRA constate d’emblée que

les problèmes que vous invoquez en cas de retour dans votre pays datent d’il y a 10 ans. Vous vous

êtes en effet converti en janvier 2010 ; conversion qui est à l’origine de vos ennuis au Mali.

A ce sujet, vous précisez avoir eu des problèmes avec votre famille en raison de votre conversion.

Toutefois, les difficultés vécues avec votre famille sont avant tout un désaccord au sujet de vos

convictions religieuses et les seules conséquences ont été une mise à l’écart et une absence de soutien

financier (EP p.15) ce qui ne constituent pas une persécution au sens de la Convention de Genève ou

une atteinte grave telle que prévue par la protection subsidiaire.

Et, à la lecture de vos déclarations, le CGRA constate que vous avez vécu plusieurs années loin de

votre famille et de Bamako, commençant votre catéchumène à Kayes en janvier 2010 puis travaillant et

habitant dans cette ville jusqu’à votre départ du pays en 2015 ; ville qui se trouve à 600 km de la

capitale, sans rencontrer aucun problème avec votre famille. Cet état de fait le conforte dans l'idée que

vous pouvez vivre dans votre pays sans rencontrer de difficultés avec votre famille.

D’ailleurs à la question de savoir si vous pouvez vivre au Mali loin de votre famille, vous répondez oui

(EP p.16), que vous avez fait votre vie ailleurs (EP p.15).

Quant au fait que vous rencontrez des difficultés avec « tous les Maliens » que ce soit dans votre pays

ou lors de votre parcours d’exil, cette seule affirmation ne peut suffire à démontrer une crainte dans

votre chef. En effet, vous restez particulièrement vague quand il s’agit de parler des problèmes

rencontrés en dehors de votre famille en raison de votre conversion (EP pp.11,15, 16-17). Aussi, le

CGRA constate que le Mali garantit la liberté de religion et que les chrétiens cohabitent avec les

musulmans dans le Sud du pays. La constitution interdit la discrimination religieuse et accorde aux

individus la liberté de religion conformément à la Loi (sources : 2019 Report on International Religious

Freedom Mali : https://www.state.gov/reports/2019-report-on-internationalreligious- freedom/mali/ et

https://www.justice.gov/eoir/page/file/1166676/download).

Au vu de ces éléments, le CGRA estime que votre conversion ne représente pas une crainte de

persécution ou un risque d’atteintes graves en cas de retour dans votre pays.

En outre, vous précisez avoir travaillé quelques temps en Lybie (de fin 2007 à début 2008) et y être

retourné lors de votre trajet d’exil où vous avez été agressé et emprisonné (en 2017, où vous êtes resté

pendant plus ou moins trois mois). Vous n’invoquez pas de crainte au Mali en raison des faits vécus en

Lybie, vous dites simplement que vous ignorez si ces gens peuvent encore venir vous faire du mal (EP

p.16).

Le CGRA a connaissance des conditions de vie de migrants transitant par la Lybie.

Cependant, le CGRA doit se prononcer uniquement sur les craintes par rapport au pays dont vous avez

la nationalité. Par conséquent, dans votre cas, le Commissariat général doit évaluer s’il existe pour vous

une crainte de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves, par rapport au Mali. A cet

effet, interrogé lors de l’entretien personnel, sur l’existence d’une crainte ou d’un risque en cas de retour

au Mali, liés en particulier aux violences subies au cours de votre parcours migratoire, vous n’invoquez

aucune crainte (EP p.16).

Par conséquent, le Commissariat général constate l’absence de tout lien entre les problèmes que vous

déclarez avoir rencontrés en Lybie et les craintes invoquées en cas de retour dans le pays dont vous

avez la nationalité, à savoir, le Mali.
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Vous précisez par ailleurs avoir rencontré des difficultés en raison de la guerre qui sévit dans le Nord du

Mali mais n’avoir pas quitté votre pays pour ce motif. Soulignons par ailleurs que vous ne venez pas de

cette région et que vous viviez depuis cinq ans dans la région de Kayes avant votre départ du pays (EP

p.12 et p.14).

Enfin, si vous mentionnez lors de votre entretien à l'Office des Etrangers avoir été condamné à une

peine d'un mois de prison en 2009, soit il y a 11 ans (voir questionnaire CGRA, farde administrative),

force est de constater qu'interrogé à plusieurs reprises sur vos craintes en cas de retour, vous ne

mentionnez aucunement cet élément.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir

accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du

conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

L’existence d’un conflit armé est une condition nécessaire à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980, qui en soi ne suffit toutefois pas pour octroyer ce statut de protection

internationale. Il convient également d’observer une « violence aveugle ». La violence peut être qualifiée

d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée, c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE

dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans considération de leur situation

personnelle » ou de leur identité (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, §§ 34-35).

Si le CGRA reconnaît que les conditions de sécurité dans le nord et le centre du Mali présentent un

caractère complexe, problématique et grave (voir COI Focus, MALI- situation sécuritaire du 14 février

2020, disponible sur le website www.cgra.be), il relève que vous n’êtes pas originaire de cette région et

que vous n'auriez pas vécu dans celle-ci.

Il ressort des informations en possession du CGRA que la situation qui prévaut dans le sud/ouest du

Mali, où vous auriez vécu depuis 2010, doit être distinguée de celle, beaucoup plus problématique, qui

prévaut actuellement dans le nord et le centre du Mali.

Par ailleurs, le CGRA examine attentivement la situation prévalant au Mali suite au récent coup d’État

perpétré par les forces armées maliennes le 18 août 2020 et en tient compte dans la présente analyse.

Cependant, il ne ressort pas des différentes sources consultées que cet évènement ait eu un

quelconque impact sur la situation sécuritaire dont il est question supra. En effet, depuis le coup d’État,

la junte malienne a obtenu l’adoption d’une charte politique et s’est engagée à instituer un

gouvernement pour rétablir un pouvoir civil dans les dix-huit mois. Le 25 septembre 2020, l’officier à la

retraite et président de la transition du Mali, Bah N’Daw, ainsi que le nouveau vice-président, le colonel

Assimi Goïta, ont prêté serment. Un premier ministre, Moctar Ouane, issu de la société civile a été

nommé par le nouveau président de la transition. Cette dernière nomination devrait permettre de lever

l’embargo imposé par la CEDEAO (Communauté économiques des États de l’Afrique de l’Ouest) depuis

le coup d’État, laquelle exigeait la nomination d’un premier ministre civil. La situation demeure stable sur

le plan politique et aucun incident lié au coup d’État n’est à déplorer sur le territoire. La transition

politique actuelle n’a donc pas d’incidence sur la situation sécuritaire du pays. En outre, les dernières

informations à disposition du CGRA évoquent le fait que la vie a rapidement repris son cours à Kati et à

Bamako et que la population a manifesté son soutien à la junte. L’impact sur la société civile s’est limité

jusqu’à présent au niveau financier. Quant aux différentes opérations militaires contre le terrorisme et en

matière de sécurité au Sahel, celles-ci se poursuivent (voir farde « Informations sur le pays », articles

concernant la situation post coup d’état). Partant, cet élément n’est pas en mesure d’influer sur le sens

de la présente décision.

Vous n’avez invoqué aucune autre crainte en cas de retour dans votre pays.

A l’appui de votre demande, vous avez déposé votre passeport, un permis de conduire, une attestation

de permis provisoire et une attestation d’authenticité concernant votre permis.
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Ces documents attestent de votre identité et de votre nationalité, deux éléments considérés comme

établis. Ces documents ne permettent cependant pas de rétablir la crédibilité des faits invoqués à

l’appui de votre demande.

Quant à votre livret de chrétien, rappelons que le fait que vous êtes aujourd'hui de religion catholique

n'est pas remis en cause par la présente décision.

En conclusion, au vu de des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2.1. Le requérant prend un premier moyen tiré de la violation :

« […] de l'article 1 A de la Convention de Genève.

des articles 48/3§4, 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

de l'article 8 de la directive 2005/85/CE du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes

minimales concernant la procédure d'octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres.

de l'article 26 de l'AR du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA.

de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980.

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.

des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de minutie, du principe général

selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments

de la cause ».

3.2.2. Le requérant prend un deuxième moyen tiré de la violation « […] de l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire ».

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. Dans son dispositif, le requérant demande au Conseil de réformer la décision entreprise et en

conséquence, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Discussion

4.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,
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« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

4.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que « [l]e statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.3. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, §1er, de la loi du 15 décembre 1980, il

exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à

l'encontre d’une décision du Commissaire général. A ce titre, il peut « décider sur les mêmes bases et

avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le Conseil n’est dès lors

pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour

parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/1, p. 95).

Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la motivation attaquée, d’apprécier si au

vu des pièces du dossier administratif et des éléments communiqués par les parties, il lui est possible

de conclure à la réformation ou à la confirmation de la décision attaquée ou si, le cas échéant, il

manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut conclure à la confirmation ou à la

réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires.

4.4. En l’occurrence, le requérant déclare être de nationalité malienne, d’origine ethnique « kakoyo » et

originaire du village de Séroumé situé dans la région de Kayes. Il invoque une crainte, en cas de retour

dans son pays d’origine, vis-à-vis des membres de sa famille et de la population malienne suite à sa

conversion à la religion catholique en 2010. Il fait également état d’une situation de guerre dans le Nord

du Mali.

4.5. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer

la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.6. Le requérant déclare être de nationalité malienne. Or, il est de notoriété publique que la situation

sécuritaire et politique est extrêmement troublée au Mali. Cette situation est ainsi de nature à influer sur

l'évaluation de la demande de protection internationale du requérant.

Le Conseil rappelle qu'en vertu de sa compétence de plein contentieux, il doit statuer en tenant compte

de la situation qui prévaut actuellement dans le pays de provenance du requérant. Le Conseil ne

dispose cependant pas du pouvoir d'instruction nécessaire à la récolte d'informations précises sur la

situation au Mali depuis la prise de pouvoir de la junte militaire ou encore sur la situation sécuritaire

dans la région d’origine du requérant, à savoir Kayes.

4.7. In casu, si la partie défenderesse a déposé différentes pièces au dossier administratif, il faut relever

que ces éléments se rapportent exclusivement au coup d’État intervenu le 18 août 2020, les plus

actualisés datant du mois de septembre 2020. Cependant, par rapport à la situation sécuritaire au Mali,

le Conseil constate que le dernier rapport auquel se réfère la partie défenderesse, en ce qu’il est daté

du 14 février 2020 (v. décision attaquée), manque d’actualité.

Ainsi, au vu de l’ancienneté de ces informations et à défaut d’une actualisation de celles-ci, le Conseil

s’estime dans l’impossibilité d’évaluer avec précision la situation en connaissance de cause.

A cet égard et par analogie, le Conseil rappelle l’arrêt n° 188.607 du 8 décembre 2008 du Conseil d’Etat

duquel il ressort que « le document versé au dossier administratif par la partie adverse (document

CEDOCA) renseigne sur la situation dans le sud-est de la Turquie au 26 octobre 2006, alors que la

décision attaquée est datée du 26 avril 2007.
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L’on constate qu’une période de six mois s’est écoulée entre ces deux documents. Compte tenu du

caractère évolutif des conditions de sécurité dans les régions affectées par des conflits armés, il y a lieu

de considérer que le document versé au dossier par la partie adverse ne répond pas aux conditions de

mise à jour que l’on peut légitimement attendre de ce type de document ».

4.8. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction complémentaires au sujet de

l'évolution actuelle de la situation politique au Mali, mais également de la situation sécuritaire dans la

région d’origine du requérant, et de leur incidence sur le bien-fondé de sa demande de protection

internationale.

5. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 22 octobre 2020 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


